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Mention Régionale 
Création d’Entreprise

Prenez de l’élan avec la

Édition - 2017-2018

La Mention Régionale Création d’Entreprise
s’adresse aux étudiants de BTS (1ère ou 2e année)
et de TERMINALE (toutes séries des voies
professionnelle, technologique et générale)
des quatre départements bretons.

• Sélection des candidats sur dossier.
•  Formation sur 12 demi journées 

de fin novembre 2017 à fin mars 2018, 
dans un des quatre lycées de l’académie :

- Lesage à Vannes,  
- Paul Sérusier à Carhaix,
- Victor et Hélène Basch à Rennes,
- Rabelais à Saint-Brieuc.

• Soutenance en avril 2018.

Contact
Ingénieur pour l’école -IPE/DAFPIC
gilles.craignou@ac-rennes.fr
02 99 25 11 70 et 06 08 00 32 64

Consultez le site école-entreprise
www.ac-rennes.fr/ree
> Développer l’entrepreneuriat
> Mention Régionale Création Entreprise
Et téléchargez votre dossier de candidature.

Inscription avant

le 7 novembre 2017
Objectifs de la formation
• Développer l’esprit d’entreprendre.
• Travailler en autonomie, prendre des initiatives.
• Acquérir une connaissance de la vie économique.
• Formaliser un projet de création ou reprise entreprise.

Déroulement de la formation
Douze séquences de formation co-animées par un enseignant 
et un professionnel.
• Panorama et enjeux de la création d’entreprise,
• la démarche mercatique,
•  les fonctions impliquées dans l’entreprise, (approvisionne-

ment, production, commercialisation, management…),
• la démarche financière,
• les modes de gestion,
• la recherche de partenaires extérieurs.

Tutorat 
•  Des travaux pratiques par groupe d’élèves avec un tuteur pour 

l’analyse des projets et la conception détaillée du dossier final.
•  Un suivi personnalisé de chaque élève qui dispose d’un quota 

de 4 heures pour échanger avec son tuteur (rendez-vous, 
courriel, téléphone…).

L’accompagnement des professionnels
•  Chaque jeune peut consulter des experts (avocat, expert- 

comptable, banquier…).
• Confronter son projet auprès de professionnels.
• Contacter des réseaux, CCI, chefs d’entreprise, CCRE 35.

Soutenance du projet devant un jury mixte
enseignant/professionnel
• Attribution de la Mention Régionale Création d’Entreprise.

Vous avez envie  
d’entreprendre


